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Expulsion locative cause santé

Par Jason Crepin, le 04/08/2017 à 22:58

Est-ce que je peux me faire expulser pour des raisons de santé du locataire ? 
Merci de répondre à ma question

Par janus2fr, le 05/08/2017 à 08:48

Bonjour,
Il faudrait en dire plus...
L'état de santé en lui seul ne peut justifier ni une résiliation du bail, ni une expulsion.

Par Jason Crepin, le 05/08/2017 à 09:15

Le locataire est à L'hôpital et elle ne sait pas quand elle va sortir. C'est selon si son état de
santé s'améliore ou pas...

Par youris, le 05/08/2017 à 09:39

tant que le locataire paie son loyer, l'expulsion n'est pas possible.

Par Jason Crepin, le 06/08/2017 à 14:01

Merci de la réponse
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